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Avis de l’Association

Les Ateliers de l’Environnement et de la Démocratie

Sur le Schéma National des Infrastructures de Transport.

Tel qu’il apparaît dans l’avant-projet de janvier 2011, et compte tenu de notre implantation à Saint-Germain-en-Laye, ouest Ile-de-France, 

nous retenons plus particulièrement tant au plan économique qu’au plan de l’environnement et du développement durable 

 
· L’opportunité de développement économique offerte par la création d’une plate-forme portuaire tri-modale sur le territoire de notre commune et de la commune d’Achères (III, 3, D) et le projet associé de Canal Seine Nord-Europe (III, 3, 1).
· La nécessité, pour que cette plate-forme irrigue l’ensemble de l’Ile-de-France en tri-modal, de réaliser le bouclage de l’A 104 entre Méry sur Oise et Orgeval (III, 7, 8).
· L’impératif d’améliorer la fiabilité, le confort et la fréquence de la ligne RER A, branche Saint-Germain-en-Laye.

· La priorité de réaliser la liaison Tram entre la tangentielle ouest et la gare du RER A ainsi que de mener à terme la réalisation de la tangentielle ouest (III, 4).

· La cohérence du schéma actuel qui, tout en favorisant le développement économique, restaurera l’équilibre écologique de la forêt de Saint-Germain et déchargera enfin la ville et les communes limitrophes d’une majeure partie du trafic quotidien de transit générateur de nuisances insupportables pour les riverains. 

La réalisation de ces divers projets, alliée à la politique locale d’amélioration continue du réseau de bus et de développement des pistes cyclables et parkings associés, formera un projet cohérent de développement durable.

_______________________________________________________________________________
Courrier  à adresser  aux Ateliers de l’Environnement et de la Démocratie à l’adresse suivante :
Maison des Associations – 3 rue de la république – 78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE.  

